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Certains emplois ont été longtemps inaccessibles aux femmes 
eu égard à leur caractère de pénibilité. C’est le cas de certains 
métiers industriels où la force, la résistance ou l’endurance phy-
sique nécessaires pour les exercer étaient considérées comme 
incompatibles avec la physiologie féminine.

Dans le champ du travail, les recherches sur la mixité émergent 
à partir du constat d’une récurrente et forte ségrégation profes-
sionnelle (horizontale et verticale). Elles s’interrogent d’abord sur 
la définition de la mixité et rejettent une conception purement 
quantitative. 

. Le postulat de départ de cette étude est de s’interroger 
sur les raisons de la présence de si peu de femmes dans 
le secteur de l’industrie. 
Le souhait du pôle travail de la DREETS a été d’aller 
au-delà des actions possibles pour pouvoir recruter plus 
de femmes dans ce secteur. 
Le prisme des conditions de travail a été choisi sur la base 
d’études statistiques sexuées. Une analyse des accords 
égalité professionnelle a été menée avec un focus sur le 
domaine d’action conditions de travail et des entretiens ont 
été menés auprès de dirigeant.es, de DRH, de services de 
prévention, d’organisations professionnelles et syndicales 
ainsi que de salarié.es. . Cette étude a permis de confirmer la nécessité pour 
l’ensemble des acteur.trices du secteur de l’industrie de 
s’interroger et de mettre en place des actions en lien avec 
les conditions de travail pour recruter plus de femmes et 
surtout les maintenir dans ce secteur. 

Une mixité à géométrie variable
D’une part, les études sur les pratiques existantes en entreprise 
mettent en évidence une mixité au travail à géométrie variable, un 
éventail allant de la simple coexistence d’hommes et de femmes 
à une mixité de coopération et d’interactions entre hommes et 
femmes qui partagent des tâches similaires. D’autre part des 
travaux permettent de constater que la « féminisation » (com-
prise comme augmentation du nombre de femmes) de certains 
métiers non mixtes (- de 40 % des effectifs) a des contenus très 
divers, de la simple reproduction d’une mixité de coexistence à 
la transformation des pratiques professionnelles et des relations 
de travail (mixité indifférenciée).

Des AT globalement en baisse y compris chez 
les hommes mais qui masquent une progression 
continue chez les femmes
En effet, selon la photographie statistique de la sinistralité au travail 
en France réalisée par l’Anact, si l’on constate entre 2002 et 2019 
une baisse globale des accidents du travail (-11,1%), malgré l’aug-
mentation de 13,5% des effectifs salariés, cette avancée encoura-
geante concerne les hommes (-27,2%) et masque la progression 
continue des accidents du travail pour les femmes (+41,6%).. Dans le secteur des Industries transports, eau, gaz, électricité, 
livre et communication - le second secteur plus accidentogène 
pour les hommes avec 76 594 accidents de travail reconnus on 
constate une stabilisation des accidents du travail pour les hommes 
(- 2,74%), tandis que ceux des femmes augmentent de 55%.. Et parallèlement, dans les trois secteurs à prédominance 
féminine (services, commerces et industries de l’alimentation, 
commerce non alimentaire et les activités de services santé 
action sociale, nettoyage et travail temporaire), la tendance des 
accidents de travail est à la baisse pour les hommes sur 19 ans, 
et à la hausse pour les femmes, alors même que les effectifs ont 
augmenté dans ces 3 secteurs.



Accidentologie et maladies
professionnelles chez les 
femmes : une progression 
constante qui doit amener 
à s’interroger  . Photographie statistique de la si-
nistralité au travail en France réali-
sée par l’Anact : si l’on constate entre 
2002 et 2019 une baisse globale des 
accidents du travail (-11,1%), malgré 
l’augmentation de 13,5% des effectifs 
salariés, cette avancée encourageante 
concerne les hommes (-27,2%) et 
masque la progression continue des 
accidents du travail pour les femmes 
(+41,6%).. En ce qui concerne les maladies 
professionnelles déclarées et recon-
nues, on constate qu’elles sont en aug-
mentation forte et constante (+108%) 
pour les hommes et les femmes depuis 
2001, alors que l’effectif salarié a aug-
menté́ de 13,5% entre 2001 et 2019. 
Mais elles ont progressé́ 2 fois plus ra-
pidement pour les femmes (+158,7%) 
que pour les hommes (+73,6%) sur 
cette période.

Des accords égalité professionnelle 
pas assez centrés sur le domaine 
des conditions de travail 
En matière d’accord égalité professionnelle, le code du travail pré-
voit que l’entreprise choisisse des domaines parmi la liste suivante (9 
domaines possibles) : l’embauche, les conditions de travail, la formation, 
la santé sécurité au travail, la promotion professionnelle, la rémunération 
effective, la qualification, la classification, l’articulation entre l’activité 
et l’exercice des responsabilités familiales.
Selon les accords d’entreprises industrielles analysés (52 au total), 
ils traitent rarement de la mixité avec les conditions de travail, ou la 
sécurité au travail, ou encore la classification. La plupart d’entre eux 
ne présentent pas non plus une approche « sexo spécifique » des 
conditions de travail. Et si ce domaine est choisi, aucun lien n’est ré-
alisé avec le rapport chiffré de situation comparée ou encore avec 
le champ du recrutement. Pourtant il serait important de réaliser ces 
croisements de données pour améliorer la mixité professionnelle, 
ainsi que d’analyser les modalités d’organisation du travail et les 
conditions de travail pour mesurer leur impact sur la situation respec-
tive des femmes et des hommes dans l’entreprise.

. Beaucoup d’études et de questionnements sur l’accès et le 
recrutement des femmes dans le secteur de l’industrie mais 
peu d’interrogation sur le maintien en emploi des femmes dans 
ce secteur et les raisons pour lesquelles certaines femmes 
quittent ce secteur pour retourner dans leurs secteurs d’origine 
qui peuvent également être des secteurs difficiles ( ex : une 
femme recrutée dans le secteur de l’industrie qui quitte ce sec-
teur pour retourner dans le secteur des services à la personne 
exclusivement pour des raisons de conditions de travail). 

Méthodologie mise en place
dans le cadre de cette étude : 

Notre méthodologie s’est appuyée sur des entretiens 
semi-directifs auprès d’un éco-système composé de :

. Représentants de la direction / DRH. Les représen-
tants de la direction sont divers : directeur ou directrice 
des ressources humaines (DRH) ou responsable RH 
placé sous l’autorité de la DRH, dirigeant.e d’entre-
prise, responsable paye ou juridique, responsable 
diversité ou RSE, chargé.e de mission.

. Syndicats, 3 ont été interviewés dont des Unions 
Régionales (CFDT, UNSA).

. Branches professionnelles (branche agro-alimen-
taire, branche industrie), 2 ont accepté nos interviews.

. Service de prévention, 3 personnes ont accepté 
de répondre à nos questions dont des médecins et 
ergonomes.

. Salariées : 4 femmes travaillant principalement 
dans des environnements non mixtes (aéronautique, 
automobile, chimie…) et occupant des postes diversi-
fiés d’opératrice à conductrice de lignes automatisées.
Un principe d’anonymat et de confidentialité a été 
assuré aux interlocuteurs. 

?
?



La santé au travail :
thème optionnel / secondaire
de la négociation annuelle
sur l’égalité professionnelle
dans le secteur
de l’industrie : 
... Malgré un arsenal législatif en
faveur de l’égalité professionnelle, la 
santé au travail reste un thème option-
nel de la négociation annuelle sur l’éga-
lité professionnelle.... Nécessité de renforcer le rôle de 
prévention et de décloisonner la santé 
au travail en utilisant l’arsenal législatif 

. La négociation annuelle obligatoire 
sur l’égalité professionnelle peut porter 
sur les conditions de travail (C. trav. 
Art. L. 2242-19-1). Les dispositions 
de l’article L4121-3 du code du travail 
précisent que pour évaluer les risques, 
l’employeur doit tenir compte de l’impact 
différencié de l’exposition au risque en 
fonction du sexe.. La loi du 02 août 2021 renforce la 
prévention santé travail en entreprise 
et prévoit une programmation plurian-
nuelle des mesures de prévention à 
prendre pour améliorer les conditions 
de travail et réduire les risques profes-
sionnels dans les entreprises de plus de 
50 salariés. Dans les TPE,  l’employeur 
doit identifier les actions de prévention 
à mettre en place et les consigner dans 
le document unique d’évaluation des 
risques professionnels.

Une évolution positive sur le recrutement
des femmes mais des actions nécessaires 
sur l’intégration : . Réelle volonté des entreprises à recruter. Des entreprises prêtes 
à intégrer les femmes dans l’industrie même si ces dernières 
occupent souvent des postes différents de ceux des hommes.. Evolution des politiques RH : .  Embauche selon les compétences et non sur le sexe ce qui 

permet une réelle mixité..  Utilisation de méthodes d’habileté, mise en place d’actions 
concrètes dans leurs accords « candidatures féminines 
bienvenues », de recrutements inclusifs : visite, mise en 
situation, formation à l’interne et tutorat sur l’accès aux 
compétences techniques, par exemple sur machine 
automatisée en production.

Mais . Persistance d’une culture à dominante masculine et de préjugés
sexués à l’égard des capacités des femmes dans l’industrie :  .  La plupart des entreprises recrutent des femmes pour respecter 

leur engagement en faveur de la mixité inscrit dans leur 
accord égalité « c’est plus du marketing qu’autre chose ».  Cibler les postes les « moins » difficiles et en conséquence les 
moins bien rémunérés.. Des postes pensés pour accueillir les hommes / pas d’adaptation 

à l’arrivée des femmes.. Peu de représentativité des femmes au sein des IRP (besoins et 
risques spécifiques sont occultés).  . Volonté de pleine intégration et mixité contre-productive : .  Embauche de plusieurs femmes réparties sur les différentes 

lignes entrainant un isolement source de mal être et de 
mauvaise intégration   .  Achats groupés d’EPI : les mêmes pour tout le monde pour ne 
« pas favoriser ou défavoriser » = EPI non adaptés entrainant 
des difficultés pour les femmes dans la réalisation des tâches.

Maladies professionnelles

Accident du travail

. Les arrêts de travail 
des femmes durent plus 
longtemps que ceux des 
hommes (en moyenne 
18 jours de plus). 



Les pistes d’actions pour permettre 
une meilleure intégration des femmes 
et leur maintien dans le secteur de 
l’industrie : 
. Réduire la ségrégation sur la répartition
des tâches de travail et ainsi agir sur la 
rémunération des femmes : 
Les salarié.es interviewé.es nous ont révélé que par-
fois dans certaines organisations du travail les femmes 
n’accédaient pas aux mêmes primes car elles n’étaient 
pas sur les mêmes roulements que les hommes et no-
tamment sur les roulements du week-end. Réduire la 
ségrégation sexuée des emplois diminuerait les inéga-
lités salariales. En effet, comme elles n’occupent pas 
les mêmes postes elles sont plus faiblement rému-
nérées et limitées à un éventail de promotions. Selon 
Fagan et Burchell les femmes occuperaient générale-
ment des postes plus monotones offrant donc moins 
de possibilités d’apprentissage ou de formation, ce 
qui amènerait à des différences de promotions et de 
salaires. « Former aussi sur la programmation ou la 
maintenance car il n’y a que des hommes …
Ces postes ne sont pas proposés aux femmes. »

. Amener les salariées à s’engager au sein 
des instances représentatives du personnel 
pour faire avancer les questions spécifiques 
de conditions de travail et de santé au travail  : 
En effet, leur avis, leurs expériences, leurs connais-
sances et leurs compétences doivent se refléter dans 
la formulation et la mise en œuvre de stratégies de 
promotion de la santé dans le cadre de la sécurité et 
de la santé au travail. Dans certaines entreprises, les 
femmes sont sous représentées dans la catégorie 
ouvrière et, par conséquent, la plupart des revendications 
d’amélioration des conditions de travail ou de risques 
sont émises par les hommes sans prendre en compte 
la spécificité des femmes.

. L’idée de repenser la conception du travail, 
les procédures et l’organisation des postes 
de travail lors de l’intégration d’une femme ou 
plusieurs femmes :
Le fait que les travailleuses doivent occuper un poste 
conçu pour des hommes physiquement mais aussi 
ergonomiquement, leur demande de s’adapter à des 
normes prédéterminées. Or, plusieurs recherches 
menées en Suède, entre autres, révèlent que la 
participation des salarié.es ainsi que le regard croisé des 
femmes et des hommes dans la réflexion sur l’organi-
sation du travail amènent des améliorations innovantes 
des conditions de travail et in fine de la production et 
du rendement. La plupart des interviewé.es 
reconnaissent que l’entrée des femmes 
en masse dans une industrie x    
provoque des changements au 
sein de l’entreprise. Et certain.es 
interviewé.es voient l’introduction 
des femmes comme une source 
d’innovation alors que d’autres la 
perçoivent comme une contrainte 
et amenant des changements 
impensables ou inimaginables.

. Repenser les postes de façon non genrée 
/ concevoir les postes de façon non genrée : 
Les charges physiques semblent être plus que les 
horaires un frein à la mixité. Associés à la charge 
physique, l’endurance, la cadence ainsi que le rythme 
seraient également différenciés selon le sexe.
Pourtant, d’autres entreprises ont fait le pari de la 
mixité en repensant les postes de façon non genrée. 
Certaines ont réfléchi préalablement en associant les 
équipes pluridisciplinaires. Elles ont impliqué plusieurs 
acteur.trices (médecin, ergonome, infirmière, salarié.
es, la direction, les syndicats) pour concevoir les postes 
le plus ergonomiquement accessibles à tous et toutes. 
D’autres entreprises ont travaillé sur l’adaptabilité des 
personnes pour les personnes reconnues travailleurs 
handicapés et cela a permis finalement de revoir les 
postes de façon sexuée. (En référence à l’article R. 
4225-6 CT).

. Mettre en place une politique transversale 
et imbriquée de l’égalité professionnelle 

. Promouvoir et mettre en place des actions 
sur l’articulation des temps de vie et les 
conditions de travail via l’accord égalité pro-
fessionnelle : 
Le sentiment d’insécurité dans leur parcours profes-
sionnel est plus marqué chez les femmes que chez 
les hommes car elles ont plus souvent la charge de 
la famille. De façon générale les femmes assument 
une plus grande partie des tâches ménagères et des 
responsabilités familiales, et à partir d’un certain âge, 
s’occupent aussi des parents âgés. 

Les accords en faveur de l’égalité devraient également 
comporter systématiquement des actions concrètes 
pour que les femmes se maintiennent à l’emploi et ne 
quittent pas l’industrie. 

En outre, proposer des actions pour l’amélioration du 
soutien social et l’articulation des temps de vie serait 
profitable aux femmes comme aux hommes dans le 
monde industriel, parce que la question de la concilia-
tion travail-famille est parfois négligée dans les milieux 
majoritairement masculins où ces besoins ne seraient 
pas considérés comme légitimes.




